


M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY, M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, 
M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
M. Denis BARRIOL donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
M. Eric BERLIVET donne pouvoir à Mme Clémence QUELENNEC,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
Mme Andonella FLECHET donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Jean-Luc DEGRAIX,  
Mme Eliane VERGER LEGROS donne pouvoir à M. Gérard TARDY 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Audrey BERTHEAS, M. Jean-Claude CHARVIN, M. Bernard LAGET,  
M. Yves LECOCQ, Mme Solange MORERE 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 



 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 05 NOVEMBRE 2020 
 

DESIGNATIONS DANS DIVERS ORGANISMES 
 
 
 

 
Saint-Etienne Métropole est représentée au sein du Conseil d’administration du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Loire. 
 
Suite aux élections municipales des 15 mars et 28 juin 2020, il convient de désigner un 
représentant titulaire et un représentant suppléant de Saint-Etienne Métropole pour siéger au 
sein de ce conseil d’administration. 
 
Conformément à l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l’assemblée a décidé à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour cette 
désignation. 
 
 
Monsieur le Président présente les candidatures suivantes : 
 

- M. Denis BARRIOL en tant que représentant titulaire, 
- M. Régis CADEGROS en tant que représentant suppléant. 

 

Monsieur le Président demande à l’assemblée s’il y a d’autres candidatures ; il constate qu’il 
n’y a pas d’autres candidats 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain désigne à l’unanimité : 
 

- M. Denis BARRIOL en tant que représentant titulaire au Conseil 
d’administration  du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
la Loire, 

- M. Régis CADEGROS en tant que représentant suppléant au Conseil 
d’administration  du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
la Loire. 

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


